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Changement de travail partir avec ancienneté

Par chlo27, le 11/01/2017 à 13:03

Bonjour ,

Mon conjoint et embauché depuis 25 ans dans la meme entreprise. Nous avons le projet de
demenagé pour acheter une boulangerie dans le sud comment peut t il faire pour pouvoir
partir avec son ancienneté car l employeur a déjà refusé a d' autre personnes une rupture
conventionnelle.
Il dispose d heures de dif peut t il faire formation mais sa aussi le directeur ne voudras pas car
il ai le seule régleur de l équipe

Par chlo27, le 11/01/2017 à 13:39

indemnité . car pour reconversion c est comme une demission je pense donc oui les 25 ans
ne s efface pas mais il ne touchera rien

Par chlo27, le 11/01/2017 à 13:50

merci
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